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Association coopérative 

ACEF de Québec

570, rue du Roi

Québec   G1K 2X2

Tél : (418) 522-1568

Fax : 522-7023


Québec, 26 novembre 2003

Me Anne Mailfait 

Secrétaire par intérim 

Régie de l’énergie

Tour de la Bourse, Case postale 001

800, Place Victoria, bureau 255

Montréal, Québec, H4Z 1A2

Objet :  position de l’ACEF de Québec sur la demande de SÉ/AQLPA de rendre provisoire l’A. 270 du règlement tarifaire 663 à compter du 1er décembre 2003 :
Voici l’A. 270 du règlement tarifaire 663 :

Conditions applicables en cas de  pénurie énergétique

En cas de pénurie énergétique, le distributeur peut décréter une période de pénurie. Il en avise alors le client par écrit, au plus tard le 1er septembre. Le début de la période de pénurie coïncide avec le début de la première période de consommation commençant, au plus tôt, 60 jours après la réception de l’avis. Le distributeur spécifie, dans cet avis, la durée de la période de pénurie et la quantité d’énergie qu’il s’engage à livrer au client pendant les périodes hors pointe de la période de pénurie, au prix hors pointe. Cette quantité correspond au moins au maximum de :

-  10% de la consommation, au titre de l’abonnement au tarif BT, pendant les 12 dernières périodes de consommation prenant fin le 30 juin précédant l’envoi de l’avis, ou

- 100 heures d’utilisation de la puissance contractuelle en vigueur au cours de la période d’hiver précédente. Le reste de la consommation d’énergie, en période hors

pointe, est facturée à 7,41 ¢ le kilowattheure. La consommation d’énergie en période de pointe est facturée au prix en pointe, soit 46,00 ¢ le kilowattheure.

Si le distributeur ne décrète pas une période de pénurie pour un même abonnement plus fréquemment qu’une année sur trois, aucune indemnité n’est accordée au client.

Si le distributeur décrète une période de pénurie pour un même abonnement pendant plus d’une année sur trois, il indemnise le client pour le dédommager de ses coûts

additionnels de combustible.

Nous considérons que SÉ/AQLPA nous demande de traiter un élément, non directement relié  à l’objet de la présente phase d’audience, avant de traiter du fond de la question qui porte sur le traitement à donner au compte de frais reportés pour le BT.

L’objectif déclaré de Me Newman est de rendre patrimonial le tarif BT.

Me Newman indique que le fait de rendre patrimonial le tarif BT réduirait le déficit du BT :  d’une part l’ACEF de Québec considère que les clientèles domestiques n’ont pas à assumer quelque déficit que ce soit provenant du tarif BT, d’autre part le fait de considérer le tarif BT patrimonial accélérera le dépassement du patrimonial impliquant des coûts d’approvisionnement plus élevés pour les clientèles assujetties aux tarifs  régulièrs pour l’année 2004, mais aussi les années suivantes; donc, à moins de preuve contraire,  nous considérons qu’il n’est pas  dans l’intérêt des consommateurs résidentiels d’agir ainsi.

Le statut du tarif BT n’ayant pas été mis en cause dans la présente phase d’audience, alors que les questions de structure tarifaire et de conditions de service ne seront traitées qu’à la phase 3, nous considérons cette question non pertinente et inopportune.

L’A. 270 ne peut être appliqué avant septembre 2004 et son retrait ne viserait qu’à rendre patrimonial le tarif BT, contrairement à la décision D-2005-185 de la Régie.

Donc nous considérons qu’H.Q. est liée réglementairement et contractuellement avec les clients du tarif BT au moins jusqu’en septembre 2004, et au de là si H.Q. n’est pas affectée par une pénurie et que le règlement tarifaire n’est pas modifié entre temps. H.Q. doit assumer à cet égard ses responsabilités et les implications financières qui en découlent, notamment du fait que le tarif BT n’est pas dans les faits un tarif de gestion de consommation (suite au retrait des compteurs bi-énergie).

Considérant qu’il n’est pas opportun de traiter de cette question dans la présente phase de cette cause tarifaire et que nous ne voyons pas d’avantages pour les clientèles résidentielles à agir dans le sens proposé par SÉ/AQLPA :  

 l’ACEF de Québec demande à la Régie de rejeter la demande  de SÉ/AQLPA  de rendre provisoire l’A. 270 du règlement tarifaire 663.

Richard Dagenais et Vital Barbeau pour l’ACEF de Québec.

